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Conseil des droits de l’homme 
Dix-huitième session 
Point 3 de l’ordre du jour 
Promotion et protection de tous les droits de l’homme, civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels, y compris le droit au développement 

  Rapport de l’expert indépendant sur les droits de l’homme et 
la solidarité internationale 

  Note du secrétariat 

1. Dans sa résolution 15/13, le Conseil des droits de l’homme a demandé à l’expert 
indépendant sur les droits de l’homme et la solidarité internationale de lui présenter un 
rapport sur l’application de la résolution 15/13 à sa dix-huitième session. Dans sa décision 
16/118, le Conseil a décidé de reporter à sa dix-septième session la prorogation du mandat 
de l’expert indépendant et, en conséquence, de prolonger le mandat de l’expert indépendant 
jusqu’en juin 2011. 

2. Le rapport susmentionné sera donc présenté par l’expert indépendant après la 
prorogation du mandat et la nomination d’un nouveau titulaire de ce mandat par le Conseil 
des droits de l’homme. 
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